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Ligne de grande ceinture
Question écrite n° 42865

Texte de la question

M. Roger-Gerard Schwartzenberg appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des
transports et du tourisme sur le projet de la SNCF de construire une nouvelle voie sur la ligne dite de grande
ceinture, sur le territoire des communes de Villeneuve-le-Roi, Choisy et Orly (Val-de-Marne). Le dossier relatif a
ce projet comporte de nombreuses insuffisances soulignees par les elus locaux et doit etre imperativement
ameliore en particulier pour garantir une insertion dans le site qui ne porte pas atteinte a l'environnement et pour
eviter l'augmentation des nuisances. De plus, il ne comporte pas veritablement d'elements relatifs a la
reouverture eventuelle de la grande ceinture au trafic voyageurs de banlieue. Il lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer si la SNCF envisage, a l'occasion des travaux ainsi projetes, de rouvrir au trafic voyageurs de
banlieue la totalite de cette ligne qui dessert plusieurs communes importantes du Val-de-Marne.

Texte de la réponse

La SNCF projette de realiser le long de la ligne dite de grande ceinture une voie nouvelle d'une longueur
d'environ un kilometre, qui a pour objectif principal d'ameliorer la circulation des TGV entre le reseau Atlantique
et les reseaux Sud-Est et Nord. Cette operation, situee sur les communes de Choisy-le-Roi, Orly et Villeneuve-
le-Roi, a fait l'objet d'une enquete publique du 15 mai au 15 juin 1996. A l'issue de l'enquete, le commissaire-
enqueteur a emis un avis favorable au projet sous reserve que sa mise au point fasse l'objet d'une etude
complementaire visant a ameliorer l'insertion du viaduc projete et a mieux repondre aux attentes exprimees par
les municipalites concernees. Les modalites de cette etude ont fait l'objet d'une reunion entre la SNCF et les
services techniques de ces municipalites qui s'est tenue le 9 octobre 1996. Cette demarche concertee permettra
certainement de definir les ameliorations appropriees a apporter au projet. Il faut souligner a ce sujet que les
mesures de protection phonique d'ores et deja prevues sont suffisantes pour eviter toute augmentation
perceptible du niveau sonore au voisinage du projet. Ce troncon de la grande ceinture ferroviaire est egalement
utilise par les trains de la ligne C du RER en direction de Massy. Le projet soumis a enquete, supprimant des
points de croisement avec les TGV, aura des sa mise en service un effet positif sur la regularite de cette
desserte regionale. Par ailleurs, la SNCF etudie actuellement plusieurs liaisons tangentielles entre poles urbains
de banlieue dans le cadre du reseau LUTECE. Les liaisons retenues dans une premiere etape utilisent des
lignes existantes, permettant ainsi la meilleure offre de service au moindre cout. La liaison tangentielle Massy-
Orly-Marne-la-Vallee-Roissy, inscrite au schema directeur de la region d'Ile-de-France, ne fait pas partie des
operations qui presentent la meilleure rentabilite socio-economique. Sa realisation complete n'est donc pas
envisagee a court terme. Cependant, la SNCF examine la possibilite d'ouvrir aux voyageurs une partie de la
grande ceinture entre Champigny-sur-Marne et Villeneuve-Saint-Georges, en prolongement du reseau EOLE.
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